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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 29 AVRIL 2009

C.A. 001 - 09

RAPPORT DE GESTION DE L'EXERCICE 2008

- DELIBERATION -

L'An Deux Mille Neuf et le mercredi 29 avril 2009 à 09 H 30 s'est tenue au siège de l'Office
De l'Eau Martinique, la réunion du Conseil d'Administration présidée par M. Claude LISE,
Président du Conseil Général et Président de l'Office De l'Eau Martinique.

ETAIENT PRESENTS OU REPRESENTES : Mmes Madeleine JOUYE de GRANDMAISON

et Josette NICOLE, MM Marcel François THELCIDE, Antoine VEDERINE, Christian PALIN,
Jérôme FROUTE, Christian URSULET, Jean-Louis VERNIER, Vincent PONZETTO, Alex
PAVIOT, Arthur TREBEAU et Jean-Pierre COMTE.

ETAIENT ABSENTS: MM. Yves-André JOSEPH, Garcin MALSA, Arnaud RENE-CORAIL,
Marcel DONGAR, Joachim BOUQUETY, Eric COPPET.

ASSISTAIENT A LA REUNION : Mme Jeanne DEFOI, (Directrice Générale de
l'Office), M. Loïc MANGEOT (Directeur Général Adjoint de l'Office), Mme Paulette NOL,
(représentante du personnel de l'Office), Meile Gladys AMORY (technicienne service
Interventions de l'office) M. Jean-Louis VERNIER (représentant de M. Ange MANCINl,
Préfet de Région de la Martinique et Commissaire du gouvernement), M. Gilles GRAZIANl
(Payeur Départemental).

Le Conseil d'Administration de l'Office De l'Eau Martinique, réuni le mercredi 29 avril 2009,

VU le code Général des collectivités territoriales notamment ses articles L.1617-2 à

L.1617-5 et L 3312-6,

- VU le code de l'environnement, partie législative notamment le titre 1®^ du livre II, les
articles L 213-13 à L. 213-20,

- VU le code de l'environnement partie réglementaire notamment le paragraphe 1, les
articles R213-59à R 213-71,

- VU le rapport de la direction de l'Office De l'Eau Martinique,
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Aprèsenavoirdélibéré,àl'unanimitédesmembresprésentsoureprésentés,

DECIDE

Articleunique-Estadoptélerapportannueldegestiondel'exercice2008,telque
présentéparladirectricedel'OfficeDel'EauMartinique,exécutif,explicitantlesactes
ordinairesdegestionetlesactesdegestionliésàl'exécutiondesmissionsetdu1®"^
programmepluriannueld'interventionréviséainsiquelesactesdecoopérationdansla
Caraïbe.

AinsidélibéréetadoptéparleConseild'Administrationensaséancedu29avril2009.

:to>=iLePrésidentdel'Offiée'bel'Eau/K^artinique

ClaudeLISE\V
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 29 AVRIL 2009

C.A. 002 - 09

COMPTE FINANCIER DE L'EXERCICE 2008

- DELIBERATION -

L'An Deux Mille Neuf et le mercredi 29 avril 2009 à 09 H 30 s'est tenue au siège de l'Office De
l'Eau Martinique, ia réunion du Conseil d'Administration présidée par M. Claude LISE,
Président du Conseil Générai et Président de l'Office De l'Eau Martinique.

ETAIENT PRESENTS OU REPRESENTES : Mmes Madeleine JOUYE de GRANDMAISON et
Josette NICOLE, MM Marcel François THELCIDE, Antoine VEDERINE, Christian PALIN,
Jérôme FROUTE, Christian URSULET, Jean-Louis VERNIER, Vincent PONZETTO, Alex
PAVIOT, Arthur TREBEAU et Jean-Pierre COMTE.

ETAIENT ABSENTS: MM. Yves-André JOSEPH, Garcin MALSA, Arnaud RENE-CORAIL,
Marcel DONGAR, Joachim BOUQUETY, Eric COPPET.

ASSISTAIENT A LA REUNION : Mme Jeanne DEFOI, (Directrice Générale de l'Office),
M. Loïc MANGEOT (Directeur Général Adjoint de l'Office), Mme Paulette NOL, (représentante
du personnel de l'Office), Melle Gladys AMORY (technicienne service Interventions de l'office)
M. Jean-Louis VERNIER (représentant de M. Ange MANCINI, Préfet de Région de la
Martinique et Commissaire du gouvernement), M. Gilles GRAZIANI (Payeur Départemental).

Le Conseil d'Administration de l'Office De l'Eau Martinique, réuni le mercredi 29 avril 2009,

- VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.1617-2 à L.1617-5
et L 3312-6,

- VU le code de l'environnement partie législative, notamment les articles L. 213-10 à L 213-
10-8, L 213-10-10 à L 213-10-12, L 213-13 à L 213-20,

- VU le code de l'environnement partie réglementaire notamment les articles R213-48-1 à R
213-48-13, R213-48-15 à R213-48-19, R213-59 à R 213-71, R 213-77, D 213-72 à D 213-
76,

- VU la délibération n° CA 002-04 adoptant les conditions générales d'attribution des aides
aux personnes publiques et privées, modifiée par les délibérations n° CA 019-04, CA 038-07 et
CA 060-08,
- VU la délibération n° CA 016-04 modifiée adoptant le I®' programme pluriannuel

d'intervention, et la délibération n° CA035-07 adoptant le PPI révisé,
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- vu la loi n° 2003-132 du 19 juillet 2003 relative aux règles budgétaires et comptables
applicables aux Départements et mettant en œuvre la réforme comptable couramment
dénommée « réforme M 52 »,

- VU le budget primitif et le budget supplémentaire de 2008,

- VU le compte de gestion 2008 établi par le payeur départemental,

- Vu le compte des recettes et des dépenses 2008 de l'Office De l'Eau Martinique, présenté
par la directrice, ordonnateur des dépenses et des recettes,

1

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents ou représentés,

DECIDE

Article unique - D'approuver le compte financier de l'office, (compte administratif et compte
de gestion) pour l'exercice 2008, tel que présenté par la directrice de l'office, ordonnateur des
dépenses et des recettes et par le comptable.

Les montants de ce compte sont arrêtés conformément au tableau ci-après :

DEPENSES RECETTES RESULTATS

Investissement 434 759.03 173 019.12

Fonctionnement 1 885 647.52 4218 801.82

Total réalisations 2 320 406.55 4 391 820.94

Résultat de clôture de l'exerdce précédent 4 237 866.32

Résultat brutde l'exercice 2008 (B) 2 071 414.39

Epargne brute affectée à l'investissement (q 4 338 084.99

Résultat net de l'exercice (2008) (d= b-q -2 266 670.60

Résultat de clôture de l'exercice (2008)dt excédent {e=a+b) 6 309 280.71

Dépenses à reporter en 2009 (f) 6 049 279.18

jRésultat net pour le BS 2009 (g=e-f) 260 001.53

Ainsi délibéré et adopté par le Conseil d'Administration en sa séance du 29 avril 2009.

Le Président defOftice De l'^u Martinique

Claude LISEV
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 29 AVRIL 2009

C.A. 003 - 09

AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE 2008

- DELIBERATION -

L'An Deux Mille Neuf et le mercredi 29 avril 2009 à 09 H 30 s'est tenue au siège de l'Office
De l'Eau Martinique, la réunion du Conseil d'Administration présidée par M. Claude LISE,
Président du Conseil Général et Président de l'Office De l'Eau Martinique.

ETAIENT PRESENTS OU REPRESENTES : Mmes Madeleine JOUYE de
GRANDMAISON et Josette NICOLE, MM Marcel François THELCIDE, Antoine
VEDERINE, Christian PALIN, Jérôme FROUTE, Christian URSULET, Jean-Louis
VERNIER, Vincent PONZETTO, Alex PAVIOT, Arthur TREBEAU et Jean-Pierre COMTE.

ETAIENT ABSENTS: MM. Yves-André JOSEPH, Garcin MALSA, Arnaud RENE-CORAIL,
Marcel DONGAR, Joachim BOUQUETY, Eric COPPET.

ASSISTAIENT A LA REUNION : Mme Jeanne DEFOI, (Directrice Générale de
l'Office), M. Loïc MANGEOT (Directeur Général Adjoint de l'Office), Mme Paulette NOL,
(représentante du personnel de l'Office), Melle Gladys AMORY (technicienne service
Interventions de l'office) M. Jean-Louis VERNIER (représentant de M. Ange MANCINl,
Préfet de Région de la Martinique et Commissaire du gouvernement), M. Gilles GRAZIANI
(Payeur Départemental).

Le Conseil d'Administration de l'Office De l'Eau Martinique, réuni le mercredi 29 avril 2009,

VU le code Général des collectivités territoriales notamment ses articles L.1617-2 à
L1617-5 et L 3312-6,

- VU le code de l'environnement, partie législative notamment le titre 1®"" du livre 11, les
articles L 213-13 à L. 213-20,

- VU le code de l'environnement partie réglementaire notamment le paragraphe 1, les
articles R213-59 à R 213-71,

- VU la délibération n° CA 002-09 adoptant le compte financier de l'office.
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- vu le rapport de la direction de l'Office De l'Eau Martinique,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents ou représentés,

DECIDE

Article unique - Le résultat cumulé de la section de fonctionnement est arrêté à la fin de la
gestion 2008 à la somme de 4 717 325.96€.

• Il convient d'affecter cette somme, en 2009, pour partie au besoin de financement de
la section d'investissement pour l'exercice 2008 à hauteur de 4 338 084,99 le
surplus soit 379 240.97 € constituant l'excédent disponible en section de
fonctionnement pour 2009 dont 119 239.44 € pour les restes à réaliser.

La traduction comptable et budgétaire en 2009 s'établit comme suit :

Section d'investissement dépenses : 5 930 039,74 €

Restes à réaliser en dépenses (détail sur budget) 5 930 039.74 €

Section d'investissement recettes : 5 930 039,74 €

• Au compte 10682 recette « autofinancement » 4 338 084.99 €
o au compte 001 recettes « excédent reporté d'investissement + 1 591 954.75 €

5 930 039,74 €
Section de fonctionnement : 379 240.97 €

® au compte 002 recettes« résultat de fonctionnement reporté » + 379 240.97 €
• Restes à réaliser en dépenses (détail sur budget) -119 239.44 €

© au compte 110 du comptable « report à nouveau » solde de 379 240.97 €

Ainsi délibéré et adopté par le Conseil d'Administration en sa séance du 29 avril 2009

Le Président defOffïbie De l'̂ àu Martinique

Claude'^lSi
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 29 AVRIL 2009

C.A. 004 - 09

BUDGET SUPPLEMENTAIRE DE L'EXERCICE 2009

- DELIBERATION -

L'An Deux Mille Neuf et le mercredi 29 avril 2009 à 09 H 30 s'est tenue au siège de l'Office De
l'Eau Martinique, la réunion du Conseil d'Administration présidée par M. Claude LISE,
Président du Conseil Général et Président de l'Office De l'Eau Martinique.

ETAIENT PRESENTS OU REPRESENTES : Mmes Madeleine JOUYE de GRANDMAISON et

Josette NICOLE. MM Marcel François THELCIDE, Antoine VEDERINE, Christian PALIN,
Jérôme FROUTE, Christian URSULET, Jean-Louis VERNIER, Vincent PONZETTO, Alex
PAVIOT, Arthur TREBEAU et Jean-Pierre COMTE.

ETAIENT ABSENTS: MM. Yves-André JOSEPH, Garcin MALSA, Arnaud RENE-CORAIL,
Marcel DONGAR, Joachim BOUQUETY, Eric COPPET.

ASSISTAIENT A LA REUNION : Mme Jeanne DEFOI, (Directrice Générale de l'Office),
M. Loïc MANGEOT (Directeur Général Adjoint de l'Office), Mme Paulette NOL, (représentante
du personnel de l'Office), Melle Gladys AMORY (technicienne service Interventions de l'office)
M. Jean-Louis VERNIER (représentant de M. Ange MANCINI, Préfet de Région de la
Martinique et Commissaire du gouvernement), M. Gilles GRAZIANI (Payeur Départemental).

Le Conseil d'Administration de l'Office De l'Eau Martinique, réuni le mercredi 29 avril 2009,

- VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L1617-2 à L.1617-5
et L 3312-6,

- VU le code de l'environnement partie législative, notamment les articles L. 213-10 à L 213-
10-8, L 213-10-10 à L 213-10-12, L 213-13 à L. 213-20,

- VU le code de l'environnement partie réglementaire notamment les articles R213-48-1 à R
213-48-13, R213-48-15 à R213-48-19, R213-59 à R 213-71, R 213-77, D 213-72 à D 213-
76,

- VU la délibération n° CA 002-04 adoptant les conditions générales d'attribution des aides
aux personnes publiques et privées, modifiée par les délibérations n° CA 019-04, CA 038-07 et
CA 060-08,



- vu la délibération n° CA 016-04 modifiée adoptant le l®V programme pluriannuel
d'intervention, et la délibération n° CA035-07 adoptant le PPI révisé,

- VU la loi n° 2003-132 du 19 juillet 2003 relative aux règles budgétaires et comptables
applicables aux Départements et mettant en œuvre la réforme « M 52 »,

- VU la délibération n® CA 047-08 adoptant le budget primitif2009,

- VU les délibérations CA 002-09 et CA 003-09 adoptant le compte financier de l'exercice
2008 et l'affectation du résultat,

- VU le rapport de la direction de l'Office De l'Eau Martinique,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1 - Le projet de budget supplémentaire pour l'exercice 2009, tel que présenté par la
directrice de l'Office De l'Eau Martinique, ordonnateur des recettes et des
dépenses, est adopté à l'unanimité des administrateurs présents ou représentés.

Article 2 - Le budget supplémentaire de l'office de l'Eau Martinique pour l'exercice 2009, est
arrêté en recettes et en dépenses selon le détail suivant :

Propositions
Nouvelles

Reprise des
résultats 2008

INVESTISSEMENT

Dépenses

Recettes

1961 000 € 5 930 039.74 6

1591 954.75 €

FONCTIONNEMENT

Dépenses

Recettes

160 001.53 €

2121 001.53 €

119 239.44 €

4 717 325.96 €

TOTAL GENERAL

DEPENSES

RECETTES

2121 001.53 €

2 121 001.53 €

6 049 279.186

6 309 280.716

Ainsi délibéré et adopté par le Conseil d'Administration en sa séance du 29 avril 2009

Le Président de l'Ofece De \^au Martinique

Claude
























































